
GATT/AIR/UNNUMBERED 22 OCTOBRE 1990 

OBJET; ARRANGEMENT RELATIF A LA VIANDE BOVINE - REPONSES AU 
QUESTIONNAIRE - RAPPEL 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 DU REGLEMENT INTERIEUR REVISE, LES REPONSES AU^ PARTIES A-F DU 
QUESTIONNAIRE DEVRAIENT AVOIR ETE FOURNIES POUR LE 15 OcV>BRE AU PLUS TARD 
(GATT/AIR/UNNUMBERED EN DATE DU 2 OCTOBRE 1990). ACE JOUR, TROIS PARTI
CIPANTS SEULEMENT ONT REPONDU. LES AUTRES PARTICJ^TS SONT DONC INVITES A 
COMMUNIQUER D'URGENCE LEURS REPONSES. X 
2. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE CC* 
VERSION REVISEE DE L'INVENTAIRE DES POLITIQUES 
COMMERCIALES APPLIQUEES A LA VIANDE BOVINE ET 
SELON LA REGLE 18 DU REGLEMENT INTERIEURyTïEVAIT LUI ETRE FOURNIE POUR 
JUIN 1989) ET TOUS CEUX QUI DESIRENT AP^ORTEH DES MODIFICATIONS AU RAPPORT 
SONT AUSSI INVITES A LE FAIRE LE PLUS VrCEJTOSSIBLE. 
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